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Règlement Déforestation
de l’Union Européenne

Informations pratiques

• Les diapositives seront disponibles après le webinaire.

• Le webinaire sera enregistré (seul l’enregistrements 

des présentations sera publié).

• Les questions ou commentaires formulés par les

participants au cours de l’atelier ne seront pas rendus

publics.

• Merci de couper vos micros et de lever la main pour intervenir.

• Vous pouvez poser des questions par écrit via le chat pendant le 

webinaire.

• Nous ferons de notre mieux pour répondre à autant de questions que 

possible lors de la séance de questions-réponses.

• En cas de problèmes techniques ou de questions concernant le 

webinaire, veuillez contacter Paul CUVEILLIER - paul.cuveillier@atibt.org

mailto:paul.cuveillier@atibt.org
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Horaires Sujet

10h00 – 10h05 Mot de bienvenue et questions pratiques
Alain Tiotsop, ATIBT, Représentant ATIBT Congo 

10h05 – 10h15 Point sur le CITES
Franck Monthé, ATIBT, Forest Project Manager ςPoint focal CITES

10h15 ς10h25 Questions-réponses

10h25 – 10h35 Point sur les certifications et le RDUE
Caroline Duhesme, Directrice Stratégie&InnovationATIBT

10h35 ς10h45 Questions&Réponses

10h45 – 10h55 Le PAFC Bassin du Congo
Thomas Seyvet, PEFC International, , DevelopmentOfficer

10h55 ς11h Questions&Réponses
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Une source d’informations 
institutionnelles, techniques 

et commerciales 

Le représentant et défenseur 
des intérêts des acteurs de la 

filière bois tropical

La promotion et le suivi des 
politiques  de 

développement durable

Un réseau professionnel et 
technique international

ATIBT : qui sommes-nous ?
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ATIBT : qui sommes-nous ?

153
membres

70 ans
d’expérience

11 projets
en cours

28 pays 
représentés

5
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Point sur le CITES
-

Franck Monthé, ATIBT, Forest Project Manager – Point 
focal CITES
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RDUE et certification 
-

Présentation du RDUE

Caroline Duhesme, Directrice Stratégie&Innovation ATIBT
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Le RDUEc’est quoi ?

Nouvelle réglementation de l’Union Européenne

relative à

• la mise à disposition sur le marché de l’Union

• et à l’exportation hors de l’Union

de certaines marchandises et produits associés à la

déforestation et à la dégradation des forêts.

RBUE : Règlement Bois
de l’Union Européenne

RDUE : Règlement Déforestationde 
l’Union Européenne
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29 30 30

Calendrier de mise en œuvre
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Champ d’application

Bœuf Cacao Café Huile de palme Caoutchouc Soja

Doivent être légaux et
zéro déforestation

Bois 

Doit être légal, zéro déforestation et 
zéro dégradation

Exigence particulière pour le bois : les produits bois doivent également 
être exempt de dégradation

Liste RBUE élargie à : charbon de bois, outils, laine de bois, livres et 
journaux, meubles de cuisine, cercueils, sièges etc (cf. annexe 1)
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Acteurs cible

Toute entité commerciale mettant

sur le marché de l'UE du bois et

des produits dérivés pour la 1ère

fois, ou les exportant depuis l'UE.

Toute entité commerciale, sauf

l'opérateur, de la chaîne

d'approvisionnement mettant à

disposition sur le marché de l'UE

du bois et des produits dérivés.
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Obligations principales

ü Zéro déforestation : Ils ne doivent pas avoir contribué à la

déforestation/ dégradation. Cela signifie :

• (a) que les produits proviennent de zones n'ayant pas fait

l'objet d'une déforestation après le 31 décembre 2020, et

• (b) et spécialement pour les produits bois, que le bois a été

récolté dans la forêt sans entraîner de dégradation de la

forêt après le 31 décembre 2020.

ü Légaux : Ils doivent avoir été produits conformément à la

réglementation du pays de production

ü Couverts par une déclaration de diligence raisonnée : les

acteurs concernés doivent soumettre une déclaration de

diligence raisonnée sur le Système d’Information de l’UE

avant de placer les produits sur le marché UE

Les bois et produits dérivés commercialisés ou mis à disposition sur le

marché UE doivent être :

ZÉRO 
DÉFORESTATION

DÉCLARATION DR
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ü traçables : dans le cadre de la Diligence Raisonnée, les

opérateurs doivent recueillir :

• les informations de géolocalisation de toutes les parcelles où

ont été exploités les bois des produits concernés

• ainsi que la date/période de production.

Obligations principales

La géolocalisation correspond aux

coordonnées GPS :

• de la parcelle de production (parcelle <

4ha),

• ou du périmètre de la parcelle (utilisation de

polygone).
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« Dégradation des forêts » = changements structurels du

couvert forestier, sous la forme de la conversion de forêts

primaires ou naturellement régénérée en plantation, en forêts

plantées ou en autres terres boisées.

« Déforestation » = conversion d'une forêt à des fins

agricoles

Définitions principales

Forêt Terre agricole

Forêt naturelle/primaire Plantation
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La légalité est définie comme le respect de la «

législation

en vigueur » dans le pays de production, en termes de :

Définitions principales

Droits d’utilisation 

des terres

Protection de 

l’environnement

Gestion et exploitation 

des forêts

Droits des tiers

Droits du travail

Droits de l’homme protégés 

par le droit international

Principe du CLIP (Consentement 

libre, informé et préalable)

Fiscalité, commerce et 

douane et dispositions 

anticorruption
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Diligence raisonnée

Avant de mettre les produits bois sur le marché ou de les exporter,

les opérateurs font preuve de diligence raisonnée, comprenant :

a) la collecte des informations

b) les mesures d’évaluation des risques

c) les mesures d’atténuation des risques
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Évaluation CE risque pays 

La CE conduira des évaluations de risque pays (UE et pays tiers)

:

• la CE publiera une liste des pays à faible et haut risque,

• Les résultats seront disponibles via le « Système d’Information »

de la CE,

• Le système prévoit 3 niveaux d’évaluation des pays :

Pour les produits provenant d’un pays évalué à faible risque

par la CE, il est possible d’effectuer une diligence simplifiée :

• Recueil des informations (étape 1),

• Exemption d’analyse de risque et des mesures

d’atténuation (étape 2 et 3), après analyse du risque de

mélange avec des produits d’origine inconnue.

Risque faible Risque standard Risque élevé
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Webinaire RDUE
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Brochure RBUE/RDUE
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Règlement Déforestation
de l’Union Européenne

Sources d’information RDUE

FAQ de la 

CE



21

Plateformes d’information

https://www.woodrisk.org/

https://www.timbertradeportal.com/fr

https://preferredbynature.org/sourcinghub/timber
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Certification : PEFC

Page PEFC-RDUE
https://pefc.org/eudr

https://pefc.org/eudr
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Règlement Déforestation
de l’Union Européenne

Certification : FSC

Page FSC-RDUE
https://fsc.org/en/eudr-regulation-on-
deforestation-free-products

https://fsc.org/en/eudr-regulation-on-deforestation-free-products
https://fsc.org/en/eudr-regulation-on-deforestation-free-products
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RDUE et certification 
-

Rôle de la certification dans 
le RDUE

Caroline Duhesme, Directrice Stratégie&Innovation ATIBT
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Rappel sur la certification

Les principes de la certification forestière
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Rappel sur la certification

Les systèmes de certification forestière

Systèmes de gestion durable Systèmes de verification de la légalité

Systèmes 
internationaux

Systèmes 
nationaux / 
régionaux

Pays / Région Systèmes internationaux Propriétaire

Preferred by Nature 

( par Nepcon)

Bassin du 

Congo
Bureau Veritas

TLV

Control Union
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Rôle de la certification

Les certifications forestières en République du Congo

Type de Certification Entreprise Surface

FSC CIB 1 829 525 ha

FSC IFO 1 159 643 ha

Total Gestion durable 2 989 168 ha

Legal Source IFO 1 109 881 ha

Legal Source Mokabi 586 330 ha

OLB Taman 333 613 ha

OLB Likouala Timber 595 948 ha

Total Légal 2 625 772
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Rôle de la certification

les systèmes de certification ou autres systèmes de vérification

tierce partie peuvent être pris en compte dans l’évaluation des

risques

Ils ne doivent pas se substituer à la responsabilité de l’opérateur en

ce qui concerne la diligence raisonnable Ą Pas de « voie verte »

!!
Qu’est-ce que cela signifie ? 

• Cela signifie que même les produits certifiés doivent être inclus dans les 

systèmes de diligence raisonnée des opérateurs

• Cela ne signifie pas que cela ne change rien : la certification peut être prise en 

compte comme un outil pouvant considérablement faciliter les procédures de 

diligence raisonnée et réduire les risques de déforestation et d’illégalité



La réponse au zéro déforestation/dégradation

• Gestion durable des forêts

• Plan d’aménagement, plan simple de gestion durable

• Titre forestier sur le domaine permanent

Rôle de la certification
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Rôle de la certification

Certification de 
Légalité

Certification de 
gestion durable

Droits d’utilisation des 

terres

Gestion et exploitation des 

forêts

Protection de 

l’environnement

Fiscalité, commerce et 

douane et dispositions 

anticorruption

La réponse au respect de la légalité
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Droits des tiers

Droits du travail

Principe du CLIP (Consentement 

libre, informé et préalable)

Rôle de la certification

Certification de 
Légalité

Certification de 
gestion durable

Droits des tiers

Droits du travail

Principe du CLIP 

(Consentement libre, 

informé et préalable)

Droits de l’homme 

protégés par le droit 

international

La réponse au respect de la légalité
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1

2

3

4 5

6

7

Point Coordonnées GTM Coordonnées géographiques 

X_GTM Y_GTM Longitude Latitude 

1 629 928 415 555 13.1676518° -0.7638402° 

2 628 000 417 147 13.1503236° -0.7494445° 

3 634 031 416 213 13.2045181° -0.7578782° 

4 627 674 423 685 13.1473795° -0.6903060° 

5 635 857 423680 13.2209075° -0.6903328° 

6 635 864 419 500 13.2209803° -0.7281418° 

7 634 054 416 000 13.2047253° -0.7598048° 

 

La réponse à l’obligation de traçabilité

Rôle de la certification



• Standard internationaux concertés et publics

• Processus d’accréditation (tierce partie)

• Audits annuels de terrain avec une équipe pluridisciplinaire

Rôle de la certification

La réponse à l’accès aux données fiables
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Questions
&

Réponses
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PAFC Bassin du Congo
-

Thomas Seyvet, PEFC International, Development Officer



PAFC dans le Bassin du Congo
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[Ω!ƭƭƛŀƴŎŜ t9C/

280 000 000 ha
+20 000 
enterprises



Création du schéma PAFC Bassin du Congo

Principes d’élaboration

• Représentation équilibrée
• Transparence
• Implication des parties prenantes
• Consensus

Le processus de développement



Signification de la reconnaissance
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La certification PAFC-PEFC
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Conserve la traçabilité du bois, sur le marché domestique ou à l’export



La certification PAFC-PEFC
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Conserve la traçabilité du bois, sur le marché domestique ou à l’export



La norme de Gestion Durable des Forêts

1. Mise en place d’un système de gestion durable des 
forêts

2. Respecter la légalité et les règlementations nationales

3. Optimiser l’exploitation durable des produits forestiers

4. Minimiser l’impact écologique

5. Amélioration des conditions de vie des communautés 
locales et les peuples autochtones

6. Assure des conditions décentes de vie et de travail des 
travailleurs et leurs ayant droits

42



La norme de Gestion Durable des Forêts
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Mise en place d’un 
système de gestion 
forestière durable

Principe 4

Bilan des 
émissions de gaz 
à effet de serre

Indicateur 7.3.1

Cartographie 
des stocks de 

carbone

Indicateur 7.3.2

Plan 
d’engagement des 
parties prenantes

Indicateur 4.1.6

Plan de gestion 
de la faune

Indicateur 7.2.7



La norme de Gestion Durable des Forêts
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Méthodologie de cartographie 
de stock de carbone

Outil de bilan de gaz à effet de serre

Conçu par avec la participation de et le soutien du
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Guides d’interprétation nationale de la norme de 
Gestion Durable des Forêts PAFC Bassin du Congo

Guide d’élaboration du plan de 
gestion de la faune

La norme de Gestion Durable des Forêts



PAFC Bassin du Congo est prêt

En cours

46

Les organismes de certification et l’accréditation



La certification PAFC se développe

Les perspectives de croissance attendues dans la sous-
région
• 2023

• 891 000 hectars
• 3 certificats CoC

• 2024
• 3 millions hectares certifiés dans le Bassin du Congo
• 7 certificats CoC

• 2025
• 5 millions hectares certifiés dans le Bassin du Congo
• 20 certificats CoC

47



Conclusion

PAFC est prêt, les entreprises peuvent
mettre en œuvre la certification

Schéma PAFC Bassin du Congo est adapté au contexte local

Schéma régional porté par des associations nationales

Les défis de l’avenir:

• Sensibilisation des acteurs du secteur forestier et du public

• Formation du personnel des entreprises

• Appropriation des normes et de leurs concepts

48
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Questions
&

Réponses



Merci

Funded by

European Union

P
ic

tu
re

s c
re

d
it
s:
 I
M

A
G

E
O


	Diapositive 1 La Certification forestière et le RDUE, la CITES : quelle démarche pour les entreprises forestières au Congo ?
	Diapositive 2 Règlement Déforestation de l’Union Européenne
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20 Règlement Déforestation de l’Union Européenne
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23 Règlement Déforestation de l’Union Européenne
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36 PAFC dans le Bassin du Congo
	Diapositive 37 L’Alliance PEFC
	Diapositive 38 Création du schéma PAFC Bassin du Congo
	Diapositive 39 Signification de la reconnaissance
	Diapositive 40 La certification PAFC-PEFC
	Diapositive 41 La certification PAFC-PEFC
	Diapositive 42 La norme de Gestion Durable des Forêts
	Diapositive 43 La norme de Gestion Durable des Forêts
	Diapositive 44 La norme de Gestion Durable des Forêts
	Diapositive 45
	Diapositive 46 PAFC Bassin du Congo est prêt
	Diapositive 47 La certification PAFC se développe
	Diapositive 48 Conclusion
	Diapositive 49
	Diapositive 50 Merci

